
A S S E M B L É E  
G É N É R A L E
D U  4  M A I  2 0 2 3

RAPPORT
D'ACTIVITÉS
2022



BRICOTHEQUE

Sommaire

RAPPORT MORAL

LES BENEFICIAIRES DE L'ECS

LES JARDINS

EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

RECYCLERIE

ACCOMPAGNEMENT SOCIOPROFESSIONNEL RSA

BILANS ET COMPTE DE RESULTAT

RAPPORT D'ACTIVITES

ORGANIGRAMME

RAPPORT DE GESTION

ESPACE NUMÉRIQUE SOLIDAIRE

INSERTION PAR LA CULTURE



RAPPORT MORAL
2022 



L’année 2022 marque le retour de nos activités après la période de contraintes sanitaires liées au COVID.
Les bénéficiaires des actions sont à nouveau présents et nous nous en réjouissons !

Les activités :
En 2022, la métropole et l’état ont cessé de financer l’action d’accès à la culture. Le maintien de la subvention par la Ville de
Saint Fons a permis de maintenir 50% de cette activité.
Le programme d’activités estivales a été reconduit.

Les mouvements de l’équipe :
Plusieurs départs ont eu lieu cette année. Noémie a quitté l’équipe de l’épicerie en février. Alice a quitté la recyclerie en
avril. Victor est parti lui en juillet.
Constance a quitté la région et a donc laissé son poste sur le jardin pédagogique et la pépinière en juillet.
Le contrat en alternance de Melvin a pris fin en août 2022.

L’ECS fait face comme toutes les structures, à des changements dans le les liens et l’engagement au travail. Il nous faut
surement adapter et questionner notre politique de ressources humaines afin de permettre aux équipes de se stabiliser et
aux personnes d’équilibrer leurs vies professionnelles et personnelles.

Ces départs font forcément place à des arrivées : 
Marie est arrivée en CDD puis en CDI sur la mission d’accès à la culture en mars 2022.
Myriam a intégré l’équipe de l’épicerie en février 2022.
Malika nous a rejoint en contrat adulte relais en mars 2022.
Delphine est arrivée en CDD en août 2022 sur le jardin pédagogique et pépinière urbaine.
Et enfin, Zoé est dans l’équipe depuis octobre 2022 sur le remplacement de Chloé.
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L’équipe est également composée de services civiques :
Zafiro, en service civique international, Charlotte sur l’épicerie, Alice sur la recyclerie / bricothèque, Nur sur l’épicerie et
Souhila sur la recyclerie et l’épicerie. Et puis Charlie, qui est arrivé en janvier 2023. Merci à eux de leur engagement.

L’ECS a enfin accueilli des chantier jeunes Ville Vie Vacances, des jeunes dans le cadre du Pass région et 5 jeunes en contrat
municipal étudiant.

La vie associative :
L’année 2022 a vu mise en œuvre notre nouvelle charte graphique que nous avions présenté rapidement lors de la dernière
Assemblée générale.
Et cette fin d’année 2022, le nouveau site internet a été mis en ligne.

Le Local de la SFHE, rue Robert Reynier, après une période d’occupation pas simple, a connu un incendie et un vol de tout
notre matériel. Malgré des travaux effectués grâces à notre assurance, trop de difficultés ont perduré après la réintégration
du local. Le bailleur n’est pas présent, pas réactif et les difficultés de communication avec lui sont nombreuses. Des
problèmes de maintenance ont continué de nuire à une bonne utilisation du lieu.
En mars, nous avons donc rendu ce local et en cherchons un nouveau.

Le local du siège de l’association nous préoccupe également. L’immeuble et ses équipements sont vétustes et cela pose
question en termes de conditions de travail et d’accueil des usagers. Nous devons étudier d’autres solutions.

Les temps de fêtes !

Nous avons fêté les 20 ans des jardins, les 20 ans de l’épicerie et les 20 ans de Fatima au mois de mai.
La fête des jardins a eu lieu fin septembre, la fête de la soupe en octobre.
Nous avons participé aux festivités d’hiver et avons organisé un repas de noël des jardiniers.
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Des perspectives :

En 2023, il nous faudra donc :

• Rechercher des financements pour combler des baisses, notamment celle liées à l’accès à la culture par la Ville cette
année.
• Rechercher une solution pour installer le siège de l’association afin d’accueillir mieux nos salariés et les bénéficiaires. 
• Accueillir un nouveau directeur suite au départ de Cécile. C’est en cours.
Et à cette occasion, accompagner une petite réorganisation de l’équipe : Sonia devient directrice adjointe et aura dans son
équipe, Zoé, qui prendra en charge une partie des missions de comptabilité.
• Accueillir l’arrivée d’une nouvelle présidence suite à mon départ.
• Développer un nouveau partenariat avec la Ville de Feyzin en lien avec la brico mobile. Nous reconduisons également avec
eux l’accueil de 5 familles à l’épicerie en 2023.
• Développer de nouveaux partenariats pour garantir une pérennité des activités de l’ECS et des postes de salariés qui la
compose et la font vivre.
• Conforter nos partenariats historiques et, en particulier, avec la ville de Saint-Fons.

A ce dernier propos, nous prenons acte de la baisse de la subvention de fonctionnement de la ville de Saint-Fons en 2023.
Cela doit nous interpeller. Quelque chose s’est altéré dans notre partenariat historique avec la ville, et nous devons en
prendre notre part. L’arrivée d’une nouvelle présidence et d’une nouvelle direction sera l’occasion de retravailler ce lien,
précieux pour nous, et nous le pensons, pour la ville et ses habitants. Des actions ont déjà été entreprises dans ce sens.

Merci à vous tous de votre engagement !
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LES BÉNÉFICIAIRES DE L'ECS EN 2022

En 2022, l'ECS a accueilli 715 personnes différentes dans ses actions et comptait 446 cotisants.



Conseillère ESF et
coordinatrice
Sonia CAMPIA

0.75 ETP

DIRECTION
Cécile FAU

1 ETP

SECRETARIAT
Chloé CHARVOLIN
Zoé DE SAINTJEAN

0.8 ETP

COMPTABILITE GESTION
Sonia ABOU EL HASSEN

0.9 ETP

SERVICES GENERAUX
Melvin MODESTIN

Alternant
1 ETP

 REFERENCE 
SOCIOPROF. RSA

 EPICERIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE

 ESPACE 
NUMERIQUE
SOLIDAIRE

 INSERTION PAR 
LA CULTURE JARDINS RECYCLERIE  BRICOTHEQUE

Médiatrice bricolage
 Fatima DE SOUSA

0.1 ETP

Animatrice bricothèque
 Héloïse LARROQUE

 0.80 ETP

1 volontaire 
Service Civique

Alice DESSERTINE
Victor RAMEL

Marie BIGNON
Malika BAREK

 0.80 ETP

1 volontaire 
Service Civique

Conseillère ESF
Emilie QUINTIN

0.25 ETP

Animatrice / médiatrice
Myriam ALLE

0.8 ETP

2 volontaires 
Service Civique

Conseillère ESF
Emilie QUINTIN

0.25 ETP

Conseillère ESF
Sonia CAMPIA

0.25 ETP

Conseillère ESF
Emilie QUINTIN

0.3 ETP

Animatrice socioculturelle
Aurélie LAMBERT

Marie BIGNON
0.5 ETP

JARDIN PEDAGOGIQUE 
ET PEPINIERE URBAINE

Animatrice jardin
Constance MASSIE
Delphine MELLON

Marie BIGNON
1 ETP

JARDINS DE L'ARSENAL
Médiatrice bricolage
 Fatima DE SOUSA

0.9 ETP

ORGANIGRAMME

MEDIATION
TRANSVERSALE
Malika BAREK

1 ETP



En 2022, 228 foyers ont été inscrits à l’épicerie, soit 533 personnes aidées et 98 foyers accueillis en file active par mois au sein
de l’épicerie. 247 demandes d’adhésion ont été présentées dont 116 nouvelles demandes.

Nous avons également accueilli une vingtaine d'adhérents solidaires qui ont pu découvrir et bénéficier de produits de qualité
(bio et / ou locaux) tout en soutenant et en s’impliquant dans le projet de l’épicerie dans sa globalité (adhésion annuelle,
participation aux activités, achats solidaires).

Nous notons sur cette année 2022 une forte diminution de nos approvisionnements sur la partie don alimentaire et Banque
alimentaire (- 43% de marchandises distribuées par la Banque Alimentaire entre 2021 et 2022) ainsi qu’une augmentation
significative du prix des produits alimentaires que nous achetons auprès de nos fournisseurs. Ces changements nous
obligent à nous adapter et repenser nos systèmes d’approvisionnements.

ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

ACTIVITÉS DIVERSES :
3 temps d’achats hebdomadaires 
En moyenne 98 foyers sont accueillis chaque mois. Ces temps permettent aux conseillères d’assurer un accompagnement
social et budgétaire. Ainsi, elles peuvent informer, orienter vers différentes structures de la commune en fonction des besoins
et des demandes et mobiliser les personnes accueillies sur d’autres actions de l’ECS et des partenaires.
Des collectes alimentaires ont été organisées : 1 dans les magasins Biocoop (en partenariat avec le GESRA) et 1 dans le cadre de
la collecte nationale Banque Alimentaire avec la participation des usagers, bénévoles, volontaires en service civique. 



 Un accompagnement individuel : lors des temps de vente par la mise en place d’entretiens avec les adhérents. En fonction de
leurs besoins et demandes, ces entretiens individuels permettent d’apporter une aide quant à l’accès aux droits à la réalisation
de démarches administratives, aux démarches de mobilisation vers l’emploi en lien avec les référents socio-professionnels et
en complément de leur accompagnement. Cet accompagnement individuel contribue à renforcer le travail partenarial avec les
travailleurs sociaux qui permet d’apporter une réponse plus adaptée aux difficultés sociales et financières rencontrées par les
usagers. Les demandes d’accompagnement des adhérents dans leurs démarches administratives et budgétaires sont en
forte augmentation en 2022 notamment en ce qui concerne les difficultés d’accès ou de rupture de droits (CAF, Préfecture,
retraite…) ainsi que les difficultés budgétaires. En effet, les situations des personnes accueillies sont de plus en plus
fragiles Cette augmentation a concerné particulièrement les personnes isolées sur la fin d’année 2022. En effet, l’épicerie
offre un service de proximité et une disponibilité hebdomadaire des équipes pour répondre aux demandes des habitants.

 Un accompagnement collectif centré sur les problématiques liées à la santé, à l’alimentation et au budget :

Un accompagnement individuel et collectif est proposé aux bénéficiaires de l'épicerie 
Il a été assuré par les deux Conseillères ESF et s’est traduit par :

 - L’atelier « Alimentation et bien être » a pour objectif de sensibiliser les participants et leurs enfants sur les comportements
alimentaires par la découverte de légumes de saison (cette année : graines, légumineuses, butternut, blettes…) en réalisant des
recettes à moindre coût. Cet atelier est co-animé par une Conseillère en Economie Sociale et Familiale et par le groupe des Dam’
Astuces dans les locaux de la Casaline.
Sur 17 séances, 117 participations dont 24 personnes différentes.

 - Les « Petits Déjeuners Santé » :
Les Petits Déjeuners Santé permettent aux participants d’acquérir des connaissances sur des problématiques santé, et sur les
dispositifs de prévention.
Sur les 10 séances proposées à la Casaline, 75 participations soit 21 personnes différentes.

 - Activité « Gym douce» :
 Dans le cadre du dispositif « tous en vacances dans la Métropole » financé par la Métropole et soutenu par la ville de Saint-Fons,
nous avons proposé une activité gym douce / yoga animée par un coach sportif et un médecin de l’Espace médical de Saint-Fons .
34 séances ont eu lieu en 2022 qui ont comptabilisés 189 participations dont 14 personnes différentes. 



 - Groupe habitants relais « Santé au Féminin »: 
Ce groupe d’habitants s’est constitué en octobre 2019 notamment suite aux échanges lors des petits déjeuners santé et en lien avec
l’Atelier Santé Ville de la commune ainsi qu'avec Samira Benkhebbab médiatrice santé de l’ADES du Rhône. 
Le groupe s’est réuni 11 fois en 2022, soit 42 participations pour 11 personnes différentes.

 - Accompagnement assuré par les conseillères lors des temps de vente afin de sensibiliser les adhérents à l’importance de la
qualité nutritionnelle des aliments et à l’impact sur leur santé. Conseils, information sur les aliments méconnus, échanges et
transmission de recettes. 
Toujours dans la démarche d’amélioration de la qualité et de la diversité des produits proposés, nous avons poursuivi le
partenariat avec les Jardins de Lucie en proposant 8 paniers de légumes chaque semaine aux adhérents et en s’approvisionnant en
fruits et légumes auprès de producteurs locaux. 
En 2022, 52 foyers ont bénéficié des paniers, soit 399 paniers ont été vendu au total.

 - Dispositif d’orientation en urgence : En 2022, afin d’être complémentaire aux aides déjà existantes, 6 foyers ont été orientés en
urgence. Sur les 6 orientations, 3 ont donné suite à une demande d’adhésion.

 - La Casaline, un espace citoyen d’échanges, porteurs d’initiatives habitants :
Accueil du Groupement VRAC :
Un groupe d’habitants poursuit son implication dans le réseau VRAC (achat groupé de produits locaux et biologique en vrac) avec
pour objectif de mettre en place des permanences mensuelles de prise de commande et de distribution de commandes à
destination des habitants de la commune. Le groupe a pris en charge ces permanences (communication auprès des habitants,
prise de commande et distribution). En 2022, les permanences ont toutes eu lieu à la Casaline soit 9 distributions mises en places,
4 adhérents sont « moteurs » et 2-3 bénévoles viennent en renfort supplémentaire par distribution. En 2022, il y a eu 34 adhérents,
20 commandes passées en moyenne par distribution, pour un chiffre d’affaire de 9854 € (panier moyen : 56.03€).

Expérimentations Territoire à vivre :
En 2022, mise en place d’ateliers et groupe de réflexion en lien avec la thématique de la démocratie alimentaire, avec l’appui de
deux salariés de l’ECS. Un groupe de 10 personnes adhérentes à l’ECS s’est engagé dans un travail de réflexion sur comment
améliorer l’accès à une alimentation digne de qualité et issue des circuits courts. Ce travail s’inscrit dans le projet « territoire à
vivre » centré sur les questions d’accès digne à une alimentation de qualité en lien avec d’autres partenaires (VRAC, Cocagne,
Secours Catholique, Civam, Métropole de Lyon). 



Sur l’année 2022, les personnes en foyers isolés (famille
monoparentales et personnes seules) représentent 68 % des
bénéficiaires de l'épicerie. 



En 2022, 63 permanences encadrées ont été réalisées d’une durée de 2 à 3h chacune. Sur l’ensemble des permanences,
108 personnes différentes ont été accueillies et accompagnées dans la réalisation de leurs e-démarches. Au total, cela
représente 331 participations (certains habitants ont été accompagnés plusieurs fois) soit 355 e-démarches réalisées
(plusieurs démarches peuvent être effectuées sur un accueil).

Nous constatons une augmentation du temps d’accueil de chaque participant du fait de démarches plus longues à
réaliser en particulier les démarches liées à la préfecture qui nécessitent majoritairement au minimum une heure
d’accompagnement et plusieurs rendez-vous pour leur finalisation. 

Les démarches administratives représentent la plus grande partie des demandes des personnes, soit 91% pour l’année
2022. Nous avons observé une nette augmentation de ces demandes durant l’année. En effet, la numérisation des
démarches en ligne s’étant accélérée de manière globale, nous avons répondu aux besoins des personnes d’être
accompagnées dans leurs démarches numériques. Ces demandes administratives concernent de plus en plus des
démarches d’accès aux droits soit suite à rupture soit pour ouverture de droits jusqu’à alors non ouvert (pour la CAF :
APL, prime activité, pour la CPAM : C2S avec ou sans participation financière…).

On constate que l'animation de cet espace par une travailleuse sociale ainsi que la confiance dont bénéficie l'ECS sur le
territoire, contribue efficacement à la lutte contre le non recours.
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BRICOTHÈQUE

L'atelier bricolage:

Le prêt d'outils:

Sur l'année 2022, nous avons recensé un total de 145 personnes différentes dont 81 adhérents ayant participés aux activités de la
Bricothèque.

Les activités principales:

Proposé le mardi toute la journée et le jeudi matin, cet atelier permet aux usagers de venir réparer ou rénover tout type d’objets. Pour
ceux qui le désirent c’est l’occasion d’apprendre ou d’approfondir les techniques du bricolage dans sa globalité (peinture, découpe,
soudure, perçage…), mais aussi de fabriquer des objets à partir de matériaux de récupération. Ces permanences sont l’occasion de
partager ses savoirs et de s’entraider. 

En parallèle, nous avons ouvert une permanence les mercredis matins dédiés à des ateliers à thèmes qui se sont par la suite spécifiés en
ateliers de rénovation de meubles : les habitants peuvent y apprendre différentes techniques de customisation et rénovation, participer à
un projet collectif ou personnel.

A destination des habitants de Saint-Fons, ces ateliers sont également l’occasion de valoriser la réutilisation de mobiliers endommagés
(restauration, surcyclage ou matériaux de seconde main), ce qui contribue à la diminution des encombrants et développe la récupération
sur le quartier. Nous collectons également des matériaux au sein des Tribox installées par les bailleurs sur le quartier de l’Arsenal. Un
partenariat a également été mis en place avec l’entreprise FIXART qui nous a permis de récupérer certains matériaux issus de la
déconstruction d’exposition du Musée des Confluences.

Au total, 145 personnes différentes ont participé lors des 95 permanences bricolage et 441 participations aux ateliers ont été enregistrées
pour l'année 2022.

Les permanences ont lieu sur les mêmes plages horaires que les ateliers de bricolage. Elles permettent l’emprunt gratuit d’outils de
bricolage (perceuses, kits peintures, escabeaux, ponceuses…) et de jardinage (broyeur de branches, pioches, sécateurs, grelinette…).
Au total, 33 personnes différentes sont venues lors des 74 permanences, soit 62 emprunts.



Atelier couture créative:

Ateliers auto-réparation vélo : 

Proposé les mardis et les jeudis après-midi et mise en place en janvier 2016 à l'initiative de deux habitantes de Saint-Fons , cette
permanence propose l'apprentissage des techniques de couture créative .
On comptabilise 13 séances d’atelier pour l’année 2022 avec 36 participations et 15 participants différents.
Nous accompagnons le collectif de couturières issu de l’atelier couture dans leur démarche d’autonomisation et de
professionnalisation.

En début d’année, un incendie s’est déclaré dans l’immeuble et a fortement impacté notre local. Nous n’avons pu réinvestir les
lieux qu’à partir d’Août. Entre temps toutes les activités de ce local ont été suspendues. Nous avons dû trouver des alternatives
pour essayer de maintenir le projet et avons donc organisé des ateliers et ventes de vélos lors d’événements. La Bricothèque a
accueilli ponctuellement et sur rendez-vous (faute de place) quelques vélos nécessitant des réparations.
En 2022 : 21 permanences d'atelier auto-réparation vélo, 20 personnes différentes pour 48 passages au total et vente de 24 vélos

Un lieu ressource en constante évolution et expansion :
La bricothèque est surtout un lieu de convivialité, d’échanges de savoirs et de compétences, mais aussi un lieu de sensibilisation à
l’environnement par ses différentes activités : donner une seconde vie aux objets, réparer au lieu de jeter, sensibiliser aux
économies. C’est un lieu ouvert à tous (habitants, associations, institutions) où chacun peut prendre des initiatives (implication
active dans une dynamique collective), reprendre confiance en soi (par le « faire soi-même »), participer ou animer des ateliers
collectifs (socialisation, acquisition de compétences) par une approche artistique et créative pour intéresser les habitants.



 

RECYCLERIE

Deux temps de vente hebdomadaire de petit mobilier, appareils électroménagers, livres, vêtements et divers objets
ménagers aux habitants de ST-FONS, correspondant à 2700 articles vendus. Cette vente est alimentée par des dons de
particuliers de la commune de ST-FONS (dons apportés sur place) et par la revalorisation d’encombrants réutilisables sur le
quartier de l’Arsenal (par le biais des tribox disponibles à proximité) ainsi que l’accès à une borne relais (dépôt de vêtements
notamment). De manière un peu marginale, il nous a été orienté quelques personnes par l’intermédiaire des conseillères en
économie sociale et familiales de l’ECS ou des travailleurs sociaux du CCAS, pour fournir des kit d’urgence gratuits à des
bénéficiaires en grande précarité. 

Sur l’année 2022,  plus de 156 foyers sont venus à la Recyclerie. 

LES ACTIVITES:

 L’organisation de divers événements :
- Des gratiferias, un espace de gratuité (plusieurs centaines d’objets donnés) est mis en place, aux beaux jours, sur la
terrasse devant le local, afin de favoriser les échanges, faire tourner certains stocks et accroitre la visibilité et la
convivialité de notre local au sein du quartier. Cette proposition « gratuite » est l’occasion de questionner le rapport
à l’objet, au don/contre-don et de développer la solidarité au sein du quartier.
-Ventes solidaires de jouets pour les fêtes :
Suite à des collectes auprès d’entreprises partenaires, deux matinées de stand ont été tenues devant l’épicerie Sociale
et Solidaire puis devant la CASA ZOLA avec des jouets et jeux. De nombreux jouets (plus de 150) ont ainsi pu
connaitre une seconde vie auprès de foyers modestes (environ une 60aine de personnes présentes sur les deux
jours).Cette vente a fait également l’objet d’un partenariat avec le collège Alain de St Fons. Une des enseignantes de
classe professionnelle a souhaité mobiliser une de ses classes de 3ème sur ce projet. Les élèves se sont chargé de
préparer les flyers pour la communication de cet évènement.



Répartition des bénéficiaire 2022:

Participation aux évènements festifs d'hiver de la commune Un stand a été tenu avec la participation des bénévoles :
les créations en récupe, compositions de plantes grasses dans de la vaisselle dépareillée, bijoux, petites créations en
couture, et kits DIY préparés au préalable, vente de vélos réparés à la bricothèque...

 - Les Tisserines : 
Le collectif des Tisserines était constitué d’un noyau de 6 personnes, dont 3 ont quitté le collectif pour des raisons personnelles entre
mai et juin 2021. Le lancement du projet avait été stoppé par la pandémie. En 2021, les Tisserines proposent des temps de café à la
Casa Zola afin de tisser des liens avec la population et ainsi être dans une démarche « d’aller vers », moins formelle et plus réactive.
En fin d’année, le constat est posé qu’il y a déjà beaucoup de solidarité informelle et que certains services demandés sont d’ores et
déjà proposés (municipalité, associations, etc.), mais méconnus de certains publics. Cela a amené le collectif à réfléchir à la création
d’un répertoire des services, permettant aux Tisserines de devenir des personnes ressources pour les habitants, pouvant ainsi les
réorienter en fonction des besoins exprimés. Le collectif souhaitait en outre proposer des temps d’échanges thématiques, en lien
avec la multi culturalité, de manière à favoriser les échanges, la tolérance et faire de la diversité culturelle à St Fons une richesse
plutôt que quelque chose qui divise.
En 2022, le collectif a pu proposer 6 temps de rencontre autour des cultures, des fêtes traditionnelles, de la rencontre inter-
culturelle… Chacune de ces actions permettaient des échanges avec des personnes de passage ou plus impliquées, soit 5 à 10
participants.
Ce groupe interroge toujours sa forme et souhaite se tourner vers l’information et l’orientation des habitants sur des actions
existantes sur le territoire et parfois mal connues.



JARDIN DE PROXIMITÉ ET FAMILIAUX
Nous avons accueilli en 2022, 59 jardiniers sur les jardins de l’Arsenal, répartis comme suit :
Jardins de proximité : On compte 35 jardiniers et leurs familles
Les parcelles non occupées ont été cultivées collectivement et ont participé à l’approvisionnement de l’épicerie.
Jardins familiaux : On compte 24 jardiniers et leurs familles qui ont occupé les 24 parcelles.

W E D E L I V E R H E A L T H Y . C O

W E D E L I V E R H E A L T H Y . C O

• Les activités en 2022:

 - Atelier jardinage thérapeutique.
Après une rencontre avec deux médecins de la maison médicale de Saint-Fons, désireux d’offrir une offre de soins
complémentaire à leur activité de consultation un projet est né de la volonté commune d’offrir aux habitants un lieu
de rencontre, de convivialité et de soin. L’atelier est axé sur différentes thématiques comme le bien-être dans la
pratique du jardinage, la posture dans l’activité physique, la récupération et les étirements, l'application diététique de
la terre à l’assiette , les ateliers cuisine accompagnés par une diététicienne (ramassage de groseilles et de confection
de confiture).
Les participants à ces ateliers sont aussi bien des jardiniers que des patients des médecins généralistes. 
Un lien a été fait avec des résidents de l’EHPAD « le Hameau des sources » par un des médecins. Ce sont 5 résidents
qui ont été présents à l’activité de juin à septembre.
Au total, 30 séances ont été effectuées en 2022 avec 262 participations de 49 personnes différentes.



- Activité de semis, de repiquage et de vente des plants:
Avec l’aide des volontaires en service civique et de jardiniers, l’animatrice a pu proposer des ateliers de semis afin de les
revendre à l’épicerie la Casaline et en direct aux jardins.  Au total, ce sont plus 500 plants vendus.

 - Atelier Développement durable et jardin:
A partir de mars 2022 jusqu’à juin 2022, trois classes de CP et Grande Section de l’école Simone Veil sont venus sur 9 séances aux
jardins, afin d’être sensibilisés au développement durable et au e respect de l’environnement (tri des déchets, favoriser les
circuits courts, apprendre à respecter la nature, comprendre les enjeux écologiques, sensibiliser les enfants à l’existence des
jardins partagés qui existent près de chez eux, découvrir les fruits et légumes de saison, comprendre ce qu’est l’agriculture
biologique et sensibiliser à l’alimentation biologique, découverte des métiers).
C’est aussi une manière d’impliquer les parents et les familles dans ce projet en l’incitant à découvrir et utiliser ces jardins et à
poursuivre à la maison les gestes écologiques. Un des parents d’élèves a ainsi souhaité s’impliquer dans les jardins collectifs et a
pris une parcelle.

- Remise en état de deux pieds d’immeuble aux Clochettes
 Tous les mercredis après-midis du 27 avril au 15 juin, l’animatrice jardin et la médiatrice de l’ECS ont organisé la remise en état
de deux pieds d’immeubles dans des allées de la rue de Privas. Après avoir présenté le projet aux habitants, et mobilisé un
groupe motivé les travaux ont pu commencer : désherbage, repiquage de plantes aromatiques et tomates et installation d’une
bordure. 8 foyers sur les 16 logements des allées ont participé au chantier. Les participants ont pu poser toutes leurs questions
pour pouvoir continuer d’assurer l’entretien de ces allées eux-mêmes par la suite.



Eco-responsabilité :

• Autres partenariats :
-Avec le programme VVV (ville vie vacances) : 9 jeunes de 16 à 18 ans ont participé à l’entretien et aux activités des jardins de
l’Arsenal, de la pépinière urbaine et des jardins pédagogiques. Ces jeunes ont été accueillis sur les temps de vacances scolaires de
l’année 2022 en février, avril et octobre, sur une période de 4 jours.
-En lien avec l’UEMO de Vénissieux : deux jeunes ont été accueillis une demi-journée chacun pour participer à l’entretien des
jardins dans le cadre des mesures de réparation.
-Contrat Municipal Étudiant de la ville de Saint-Fons : deux jeunes ont participé à la Fête de la Soupe des Jardins de l’Arsenal.
 
• Organisations d’événements entre jardiniers et habitants:
- Jardin en fête à Dussurgey : Fin septembre 2022, après deux années sans Fête des jardins de Dussurgey à cause de la situation
sanitaire, cet événement a pu être relancé et a accueilli environ 400 personnes. 
- En octobre la Fête de la Soupe a accueilli plus de 200 personnes. Environ 15 personnes, dont le centre social de Saint-Fons ont
participé à l’atelier de soupe collective et une dizaine de soupes ont été proposées à la dégustation dans la soirée, en plus d’un
concert et d’une buvette.

Les Jardins contribuent à l’embellissement du quartier et s’inscrivent dans une démarche de protection de l’environnement, ce
qui consiste notamment à : Initier les jardiniers à des pratiques éco-responsables et proposer, si nécessaire, des formations aux
jardiniers sur les thèmes de l'environnement et de la propreté (en lien avec l’association Passe-jardins ou le GRAINE, réseaux
dont nous sommes adhérents) ; La récupération des eaux pluviales, Favoriser la biodiversité, Exclure l'utilisation de produits
phytosanitaires et d'engrais chimiques, Favoriser la fabrication de récupérateurs, de composteurs, de carrés individuels et de
bacs surélevés à partir de bois récupéré dans les allées, les bennes ou sur les chantiers (ce mode de fabrication contribue à la
diminution des déchets et au recyclage des encombrants).



Jardin pédagogique Croizat et Pépinière Urbaine des Buissons

Depuis Novembre 2020, l’ECS répond à la demande de la Métropole de Lyon d’animer et développer un jardin
pédagogique et une pépinière urbaine sur le futur éco-quartier Carnot-Parmentier. Pendant les premiers mois de 2022,
le contexte sanitaire a été encore pénalisant mais les projets se sont poursuivis toujours avec des adaptations et parfois de
l’improvisation. Les mois de mai et juin se sont caractérisés par des animations autour du Printemps et Croizat et de
l’anniversaire de l’ECS. Animations avec l'association des Parents Saint Foniards et auprès de plus de 230 élèves des écoles
Jules Valès et Parmentier et de 95 adultes.
L’été 2022 a vu le départ de Constance et l’arrivée de Delphine. Tout a été fait pour
que cette transition soit la plus fluide possible. La continuité s’est organisée au sein de
l’équipe de l’ECS afin que le travail déjà réalisé perdure. Néanmoins, tout changement
entraine un nécessaire remaniement du projet et le lien avec les habitants doit petit à
petit être retissé avec la nouvelle animatrice. A son arrivée, Delphine a également
réfléchi à de nouvelles perspectives. En effet, les lieux étaient déjà bien identifiés
comme lieu d’apprentissage par les enfants mais moins par les adultes. Des
permanences hebdomadaires au jardin et à la pépinière ont donc été mises en place
dès septembre. Ces temps de présence de l’animatrice jardin permettent un repère
pour les habitants qui peuvent participer au développement et à la végétalisation des
lieux mais également poser une question sur les plantations, sur le compostage… 

Le jardin Croizat étant situé sur le cheminement piéton du passage Victor Hugo, il est
fort fréquenté le mardi matin. La flexibilité de ces temps permet à chacun de trouver
sa place : certains viennent y passer la matinée pour jardiner ensemble, d’autres
viennent déposer leur seau de compost, certains observent une plante sur leur
passage ou posent une question à l’animatrice… Ce concept de permanence au jardin
permet de donner des repères et une régularité aux habitants et de développer la
convivialité au jardin.



Sur les derniers mois de 2022, une soixantaine d’adultes et une trentaine d’enfants ont participé à ces permanences et un
groupe d’une dizaine de personnes vient régulièrement au jardin et à la pépinière. De nombreuses plantations ont été
réalisés en automne-hiver 2022 afin d’augmenter la diversité des espèces présentes et de pouvoir faire un lien entre le
jardin Croizat et la pépinière. Ces plants (arbres fruitiers, plantes aromatiques, arbustes à baies…) ont été plantés au
jardin pédagogique et le long du grillage de la pépinière ce qui permet aux habitants de les voir grandir, de les
chouchouter et de goûter leurs fruits lorsqu’il sera temps. L’objectif est bien de sensibiliser sur la biodiversité et sur la
production alimentaire urbaine. 

La pépinière urbaine des Buissons ayant vocation à être un lieu d’apprentissage
et de sensibilisation au végétal, des permanences hebdomadaires y ont également
été mises depuis octobre 2022. Tous les vendredis après-midi, les habitants
peuvent donc venir apprendre à réaliser des boutures, des semis, échanger des
graines, tester des plantations… L’idée est de proposer un espace pour se
retrouver autour de la multiplication végétale et pouvoir y multiplier des plantes
qui seront redistribuées afin de fleurir les balcons, les rebords de fenêtre et les
petits jardins du secteur. Nous privilégions les plantes aromatiques, les petits
fruits, les plantes vivaces et comestibles inspirés des jardins-forêt. 

Afin de communiquer plus largement sur
les activités du jardin et de la pépinière,
une page facebook a été créée et est
régulièrement alimentée depuis novembre
2022. On peut y trouver des actualités, des
informations sur les plantations de la
saison et des conseils jardinage . Allez voir !
https://www.facebook.com/jardin.Croizat
.et.Pepiniere.des.Buissons/  

https://www.facebook.com/jardin.Croizat.et.Pepiniere.des.Buissons/


ACCOMPAGNEMENT RSA
L’ECS assure un accompagnement socio professionnel destiné aux allocataires du RSA dans le cadre de la référence
RSA (convention signée avec la métropole). Notre association est identifiée comme une structure spécialisée dans
l’accompagnement des allocataires qui soit font face à des problématiques de santé importantes pour lesquels la
reprise d’une activité professionnelle à court ou moyen terme semble complexe, soit pour lesquels le projet
professionnel est à définir suite à une longue période d’inactivité professionnelle.

La diversité du public accompagné nécessite de proposer
différents types d’accompagnement comprenant un volet
social et/ou socio-professionnel. Deux salariées Conseillères en
Economie Sociale et Familiale (CESF) assurent cette mission et
accompagnement les allocataires sur tous types de démarches
(droits, santé, logement, emploi…etc.). Cet accompagnement
de proximité a pour objectif de lever les freins afin de
permettre aux allocataires d’avancer dans leur parcours.

En 2022, nous avons accompagné 53 personnes (46 allocataires
en file active mensuelle pour un objectif de 45).



CULTURE
Cette action a été marquée cette année par une perte conséquente de budget. Néanmoins l'ECS a tenté de maintenir tant que
possible l'action qui répond à une demande exprimée et des besoins identifiés des habitants du territoire en terme de
sociabilisation, d'ouverture et de mobilité. 

L’action s’est articulée autour, d’une part, d’un volet d’accès à la culture (atelier d’accès à la culture, sorties culturelles collectives,
sorties culturelles autonomes, organisations d’évènements dans le cadre d’une programmation estivale, dispositif Culture Pour
Tous) et d’autre part d’un volet d’expression artistique (atelier chants du monde, arts plastiques et théâtre). 

Cette action compte 74 adhérents en 2022 dont 23 résidents en quartiers prioritaires et environ 356 personnes différentes qui ont
pu bénéficier ponctuellement de nos activités culturelles cette année.

ATELIERS ET SORTIES CULTURELLES :

Chaque début de mois, nous avons proposé un « Café Culture », un atelier favorisant l’accès à la culture aux habitants de ST-FONS
par la découverte de l’environnement artistique et culturel local et des environs de la ville. Un second rendez-vous mensuel a
ensuite été proposé aux habitants autour d’une « billetterie solidaire » afin de proposer des billets individuels en gratuité ou à très
petit prix.

Des temps de rencontres se sont déroulés sous forme d’ateliers.
Encore impactées en 2022 par les mesures sanitaires et la fermeture des lieux culturels, les permanences ont cependant pu être
tenues, permettant de re-créer un lieu d’échanges entre les personnes sur les sorties passées et en projet…
Environ 50 personnes ont participé aux temps collectifs (café culture- billetterie solidaire) au total sur l’année.



Expression artistique :
 
Il s’agissait de proposer la découverte d’une activité artistique à des habitants des quartiers prioritaires qui
n’ont jamais eu ou n’auraient que très peu l’occasion de la découvrir par d’autres moyens. Ces propositions,
déjà mises en places en 2021 ont perduré sous deux formes en 2022. La baisse budgétaire a éprouvé ces
atelier qui ont cependant été maintenus par l’association en priorité afin de ne pas couper brutalement les
dynamiques de création engagées par les adhérents, et ce jusqu’à la fin de l’année scolaire…

En 2022 :
Des ateliers d’échanges, de rencontres et de pratique du dessin et de l’utilisation de la couleur se
déroulaient en partenariat avec le Centre d’Art Plastique de Saint-Fons et le centre social Arc en ciel. Ces
ateliers étaient co-animés par, Claire Lise Pinchaud des Beaux-arts de Lyon.
Le Groupe se constituait de 20 personnes (adolescents et adultes).

Atelier « Chante-moi d’où tu viens » - Pratique du chant choral et rencontres interculturelles à travers le
chant traditionnel :
Il s’agissait d’un projet de rencontres interculturelles à travers le chant traditionnel et le répertoire
construit par chaque personne à partir de son héritage familial et social, au fil des ans.
L’initiative est née du constat, réalisé par l’ECS et par l’Ecole de musique, du véritable manque de pratiques
culturelles et de liens sociaux ressenti pendant la crise sanitaire et les confinements successifs.
10 séances ont été réalisées avec 10 participants dans le cadre de ce projet

Projet d’expression théâtre intergénérationnel
L’ECS, soutenu par la DRAC, s’est inscrit dans un projet de collaboration avec une troupe de théâtre
nommée WAALDE et les résidences senior du CCAS. Ce projet s’est déroulé en lien avec la médiathèque et
le programme de réussite éducative de la commune.
En 2022, deux stages ont pu être proposés à des enfants de 6 à 15 ans autour de la rencontre
intergénérationnelle et de la pratique du théâtre… Chacun des stages s’est clôturé par une représentation
publique de la pièce en cours d’évolution (lecture à voix haute, mise en musique…) avec une première
partie proposée par les jeunes et les séniors. 



Un « Village de 3 entre-sorts sensoriels et contés » présenté par la compagnie de théâtre Iréal. Il
s’agissait d’installer un décor en cœur de quartier pour des représentations d’objet théâtral intimiste de
courte durée pour un nombre restreint de spectateurs, se jouant en boucle sur un temps de deux fois
deux heures.
Atelier de lutherie sauvage : cet atelier co-animé par l’équipe de l’ECS et Anaïs Vanmalle, une
musicienne intervenante qui proposaient deux après-midi (2x4 h) de fabrication d’instruments de
musique à partir de matériaux de récupération. A partir de matériaux récupérés par les habitants et
l’ECS, la bricothèque mettait à profit ses outils pour concevoir, fabriquer, customiser des instruments.

Projets d’été 
Deux projets ont été portés par l’ECS avec le soutien de la Métropole et du bailleurs Alliade pour la période
estivale: 



RAPPORT 
DE GESTION 2022



A- Les évènements passés 

L’exercice 2022 se conclut avec un résultat négatif de 2 140 euros qui vient impacter légèrement les fonds propres de notre
association qui reste cependant très largement positif pour atteindre 106 K€ au 31/12/2022 sans compter le montant des
subventions d’investissement (autres fonds propres).
En dehors de ce résultat, il est à noter que notre association a maintenu l’essentiel de ses actions et la présence de l’équipe
auprès de nos adhérents illustrent la capacité de notre association à s’adapter à des situations complexes.

Présentation du Compte de Résultat :
 
Résultat d’exploitation : - 3 133 €

Au niveau des produits d’exploitation :

Au niveau global, les produits d’exploitation atteignent la somme de 582 K€ sur l’année contre 617 K€ sur l’année 2021 soit
une baisse de 35 K€.

Dans le détail :
On constate une hausse de la rubrique « vente de biens et de services » qui passe de 82 K€ à 98 K€ avec notamment une
évolution marquée des prestations de services au GESRA, à l’UGESS et pour le projet Territoires à vivreS pour près de 11 K€,
mais cette augmentation concerne également les recettes de l’épicerie (+1,7 K€), de le recyclerie (+1,8 K€), des évènements
(+0,7 K€) et des ventes jardins (+1,9 K€).

En ce qui concerne les autres produits d’exploitation, la rubrique « subventions d’exploitation » a diminué de manière
substantielle -21 K€ pour atteindre un montant global de 348 K€, mais cette diminution est pour partie compensée par un
montant de report de subventions 2021 sur l’année 2022 qui apparait dans la rubrique « reprise de fonds dédiés » pour 60 K.



Nous pouvons cependant faire ressortir les variations principales :

- Pour la Ville de Saint-Fons : maintien de leur soutien sur le droit commun à 77 K€, mais diminutions constatées des
soutiens sur les financements Politique de la Ville (-4 K€).
- Pour l’Etat / CGET : diminution de 4 K€ au total avec un retrait sur la culture (-10 K€), mais un soutien supplémentaire sur
l’épicerie (+5 K€) et l’écrivain numérique(+1 K€).
- Pour la Métropole : maintien pour le suivi RSA, maintien également pour le jardin pédagogique et pépinaire urbaine, du
plan de luttre contre la pauvreté (soutien des actions permanences numériques et fabrique citoyenne), diminution de
l’action remise en forme (-11 k€)
- Pour les bailleurs : maintien du soutien financier à 24 K€
- Pour le FONJEP (aide au poste) et la CAF : maintien du soutien financier
- Financement nouveau de la Ville de Feyzin pour des places à l’épicerie pour 1 950 euros.
- Plus de financement du CCAS / subvention liée à une activité de jardinage avec les séniors, du FDVA (réponse négative) en
2022.

Nous pouvons également noter la baisse significative du poste « contributions financières » passant de 52,5 K€ à 15 K€
avec notamment une légère baisse du soutien de l’UGESS (-1 K€), mais la baisse s’explique surtout par la fin du financement
de la Fondation Abbé Pierre dont seul un reliquat de 2 K€ impacte l’année 2022 contre 22 K€ sur 2021, enfin il n’y a pas de
soutien de la part du GESRA ni de la Fondation de France cette année.

Concernant les « autres produits d’exploitation », on peut noter que la rubrique « reprise sur provisions et transferts de
charges » a connu une augmentation de près de 39 K€ entre les 2 années avec une reprise sur provisions de 21 K€
concernant les Indemnités de Départ à la Retraite (IDR).
De même comme évoqué précédemment, la rubrique « reprise de fonds dédiés » représente un montant important (60 K€)
même s’il est en recul par rapport à l’année dernière (91 K€).



une diminution des achats de prestations (-7 K€) en lien avec les actions culture et sport qui n’ont pas bénéficié d’un
même soutien cette année
une hausse du poste « énergie » (+2 K€)
une baisse des postes de « charges locatives » (-3 K€) et « maintenance » (-2 K€)
une baisse notable (-5 K€) des charges de communication car la nouvelle charte graphique et la refonte du site ont été
réalisées en 2021

Au niveau des charges d’exploitation :

En parallèle de la diminution des produits d’exploitation, nous pouvons constater une diminution des charges d’exploitation
de l’année 2022 par rapport à celles de l’année 2021 (-19 K€) pour atteindre un montant global de 585 K€ en 2022.

Dans le détail des postes de charges, nous pouvons notamment noter :
- une augmentation du poste « achats de marchandise » (+3 K€) principalement sur les achats de produits solidaires de
l’épicerie en lien avec l’enveloppe CNES (contributions financières)
- une variation de stock significative avec les achats « CNES » de fin d’année
- la baisse de la rubrique « autres achats et charges externes s’explique par :

On peut noter une hausse du montant de la rubrique « aides financières » (+2 K€) correspondant à la prise en charge de frais
liés au projet financé par la Fondation Abbé Pierre (projet Barcelone).

La rubrique « impôts, taxes et versements assimilés » reste assez stable entre les 2 années.

La rubrique « Salaires de traitements » en augmentation de 19 K€ par rapport à 2021 avec notamment une hausse de la
masse salariale 2022 de près de 15 K€ s’expliquant par le poste d’adulte relais, une augmentation de la Prime Partage de la
Valeur (PPV) ou Pouvoir d’achat (+ 2K€), mais aussi une augmentation de la provision pour congés payés.

De fait la rubrique « charges sociales » augmente (+6,5 K€) également en lien avec l’augmentation de la masse salariale de
l’année.



La rubrique « dotations aux amortissements » est en forte diminution (-13,5 K€) avec la fin de l’amortissement des
investissements matériels sur la Casaline.

Enfin, on peut noter un montant de « reports en fonds dédiés » pour 33 K€ pour l’année 2023 en diminution par rapport au
report de l’année 2021 sur 2022 de près de 60K€.

Résultat financier : + 56 €

Ce résultat correspond aux produits de participations (livret).

Résultat exceptionnel : + 938 €

Produits exceptionnels : 
Les produits exceptionnels ont augmenté cette année pour atteindre 13 035 € en 2022 contre 5 075 € en 2021, ces produits
concernent principalement les quotes-parts de subvention amortissable pour les travaux de la Casaline, mais aussi des
produits d’exercices antérieurs pour plus de 7 K€. (qui correspond notamment au projet TAV 2021 non comptabilisé, une
provision trop importante des honoraires du CAC…)

Charges exceptionnelles : 
Les charges exceptionnelles correspondent quasiment un montant des produits exceptionnels avec plus de 12 K€ sur
l’année 2022. (Subvention FAP pour projet non abouti avec le sociologue…)



Explication du bilan :

Bilan Actif :

Au 31/12/2022, on peut noter que l’actif immobilisé est composé essentiellement d’immobilisations corporelles qui ont
encore diminué par rapport à l’année précédente s’expliquant par l’amortissement des investissements des années
précédentes (notamment pour la Casaline).
Au global l’actif immobilisé atteint au 31/12/2022 un montant de 4 K€ contre 9 K€ au 31/12/2021.

Pour ce qui est de l’actif circulant, on peut noter une légère diminution de l’état du stock de marchandises au 31/12/2022 par
rapport à celui de l’année précédente, mais on peut noter une hausse des créances clients par rapport au 31/12/2021 avec
près de 12 K€ restant à encaisser au 31/12/2022 contre 6 K€ l’année précédente.
Pour ce qui est des « autres créances », on peut noter une nouvelle augmentation du montant des subventions non perçues
avec 162 K€ à recevoir au 31/12/2022 contre 145 K€ au 31/12/2021.

Cette augmentation significative du montant des subventions non perçues au 31/12/2022 a pour effet de diminuer la
situation de la trésorerie au 31/12/2022 passant à 80 K€ alors qu’elle était à 158 K€ l’année précédente à la même date.

Bilan Passif :

Au niveau des fonds associatifs et réserves, on peut remarquer que le montant de nos fonds propres associatifs a
légèrement diminué passant de 108 K€ en 2021 à 106 K€ en 2022 s’expliquant par la petite perte de cette année. 

A cela vient s’ajouter le montant de la rubrique « autres fonds associatif » avec les subventions d’investissement pour près
de 7 K€ (en diminution par rapport à l’an dernier) ce qui nous amène à une diminution du montant de nos fonds propres
pour atteindre 113 K€ contre 120 K€ en 2021.



On peut noter des « fonds dédiés sur subvention d’exploitation » pour un montant de 33 K€ qui correspondent aux projets
2022 / 2023.

Comme indiqué précédemment nous pouvons noter la diminution du montant de la provision pour charges 34 K€
correspondant à la prise en compte des futurs départs à la retraite contre un montant de 55 K€ l’an dernier.

Enfin concernant la rubrique des dettes de l’association au 31/12/2022, leur montant global est en diminution par rapport à
l’an dernier, passant de 90 K€ à 84 K€ au 31/12/2022, on peut notamment noter une baisse des dettes fournisseurs de 13 K€,
une augmentation des autres dettes (charges sociales et fiscales) de 3 K€, enfin un montant de 17 K€ a été passé pour une
écriture de produit constaté d’avance (PCA) contre un montant de 12 K€ de PCA l’an dernier.

B- Les événements significatifs intervenus postérieurement à la date de clôture de l’exercice
Aucun événement significatif n’est intervenu postérieurement à la date de clôture de l’exercice.

C- La perception du futur
L’année qui débute s’apparente aux précédentes avec la nécessité de poursuivre les démarches de recherche de
financement pour tendre vers un équilibre budgétaire de nos actions consolidées.
Elle va également nécessiter de gérer le départ de notre Directrice Cécile Fau après environ 10 ans passés à développer des
projets et à défendre les valeurs de l’ECS.
L’un des enjeux à venir sera de faciliter l’arrivée et le passage de témoin à la nouvelle direction.
On peut néanmoins compter sur une équipe de salariées investie qui poursuivra les différentes missions et projets portés
par notre association.

D- Modification dans les méthodes de présentation ou d’évaluation des comptes annuels.
Il n’a été procédé à aucun changement de méthode comptable sur cet exercice



BILAN ET COMPTE
DE RESULTAT 2022 


















